
 

 

La Politique Publique de l’Eau 
Jeudi 28 janvier 2021  

20h00 en visioconférence 
 

 
 

- connaitre les principes réglementaires qui ont organisé la politique publique de l’eau 
- connaitre les définitions du petit et du grand cycle de l’eau 
- connaitre les différents acteurs intervenant dans la gestion du petit et du grand cycle de l’eau, 
leurs relations 
- connaitre les mécanismes de financement du petit et du grand cycle de l’eau 
- comprendre l’action du Syndicat de Rivières dans le cadre de la politique publique de l’eau, sa 
déclinaison à l’échelle du bassin versant des Usses. 
 
 
 
 

 
 
 
 

L’eau, bien commun de l’humanité, est nécessaire à la vie, mais aussi au développement 
économique (agricole, industriel, énergétique…). L’eau est généralement présentée de manière 
schématique au travers du petit cycle de l’eau (l’eau potable et l’assainissement) et du grand 
cycle de l’eau (mouvement perpétuel de l’eau dans tous ses états à l’échelle d’un bassin 
hydrographique). 
A partir des définitions techniques du petit cycle et du grand cycle de l’eau, l’objectif de la 
séance sera de présenter les dates clés qui fondent la politique de l’eau, ses principes, ses 
enjeux ainsi que les acteurs qui la mettent en œuvre.  
Nous ferons le lien entre les grands principes de la politique publique de l’eau française et sa 
déclinaison à l’échelle du bassin versant des Usses. Enfin, nous verrons comment les actions du 
syndicat de rivières s’inscrivent dans cette politique. 

Mot clés : petit cycle, grand cycle de l’eau, bassin hydrographique, usages de l’eau, Directive 
Cadre sur l’Eau, acteurs et usagers de l’eau, Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE), Contrat de Rivières, GEMAPI, financement. 

OBJECTIFS  

PROGRAMME 



 

 

 
 
 
 
 

Cette séance est ouverte aux élu-es titulaires et suppléant-es du Syndicat de Rivières les Usses, 
aux Présidents, Vice-Présidents à l’environnement, aux DGS et techniciens référents des 
intercommunalités membres du Syndicat de Rivières. 
 
En amont de la séance, les auditeurs ont la possibilité de poser des questions par E-mail sur la 
thématique de la séance. Ce mail est à adresser à l’agent du Syndicat en charge de l’animation 
de la séance (cf document en annexe). 
 
Pour davantage de facilité logistique, suivi…, il est souhaitable que les personnes désireuses de 
suivre la séance d’information adressent un mail au préalable à l’agent du Syndicat en charge 
de l’animation de la séance (cf document en annexe). 
 

 
 
 

L’outil utilisé par le Syndicat de Rivières les Usses pour la tenue de visioconférence est K-meet. 
Cet outil repose sur des échanges à travers le web. Il n’y a donc pas besoin d'installer un logiciel 
sur votre ordinateur, ni de créer un compte. Tout se passe depuis le navigateur web. KMeet est 
une application développée par Infomaniak et les serveurs sont sécurisés en Suisse.  
 

1-Prérequis : 
- Disposer d'un ordinateur avec microphone externe et une caméra (si possible) 
- Utiliser un casque ou des oreillettes pour éviter les échos  
- Disposer d'une connexion Internet avec un débit important, le mieux étant la fibre ou la 4G. 
Une connexion internet par câble Ethernet (en filaire) est préférable ou WIFI. 
- Pour KMeet, le navigateur web à utiliser de manière préférentielle est GOOGLE CHROME 
(recommandation d’Infomaniak). 
 

2-Préparation : 
- Evitez d'autres usages concurrents de votre connexion Internet. En particulier, assurez-vous 
que : votre boîtier (box) TV est éteint et que personne n'utilise simultanément votre connexion 
Internet pour regarder une vidéo en ligne, jouer à un jeu en ligne ou transférer des fichiers 
(effectuer des téléchargements). 

MODALITES DE PARTICIPATION 

ASSISTER A LA VISIOCONFERENCE 



 

 

- Si votre appareil est ancien ou peu puissant, fermez toutes les autres logiciels et tous les 
autres onglets de votre navigateur web. Durant la réunion, surveillez toute surchauffe ou 
ralentissement anormal. Si c’est le cas, votre ordinateur n’est pas assez puissant pour supporter 
une visio-conférence. 
- Placez-vous dans un endroit calme, lumineux (mais pas en contre-jour). 
 

3-Démarrage de la réunion : 
- Rejoignez la réunion à partir de 19h30 (30 min avant l’heure de démarrage pour régler les 
éventuels soucis de connexion) en cliquant directement sur le lien Ou en le recopiant dans 
votre navigateur web : 
 https://kmeet.infomaniak.com/dwgnvvducgwgcmxx 

 
- Autorisez l’accès de KMeet à votre caméra et votre microphone 
- Veuillez inscrire vos Nom, Prénom pour une meilleure reconnaissance  
- Vous pouvez assister à la réunion 
- Coupez votre caméra. A plus de 10 participants, KMeet utilise trop de bande passante internet 
et la réunion serait trop ralentie, avec des images floues.  
- Durant la réunion, suivez les instructions du Syndicat de Rivières Les Usses pour bien entendre 
et prendre la parole. 
 
En cas de problème : le modérateur de la visio-conférence sera joignable  
par mail : fanny.seyve@rivieres-usses.com  
ou téléphone : 06 72 49 05 81 
 

 
 
 
 

La visioconférence comprend la lecture d’une vidéo sans sous-titre à 38:52min. 
Lors de la rediffusion de la visioconférence il vous suffira d’activer le lien suivant : 

https://www.youtube.com/watch?v=qwZrLjGkSrY 
Les diapositives 18 à 25 sont un résumé de la vidéo. 

LIEN UTILE POUR LA REDIFUSION 

https://kmeet.infomaniak.com/dwgnvvducgwgcmxx
mailto:fanny.seyve@rivieres-usses.com
https://www.youtube.com/watch?v=qwZrLjGkSrY


 

 

  
 
 
 
 

Dates des séances d’information et contact des agents référents en charge de l’animation : 
 

Thématiques Dates Initiales NOUVELLE 
PROGRAMMATION 

(MISE A JOUR :  21-01-2021) 

AGENT REFERENT EN CHARGE DE L’ANIMATION 

La politique publique de l’eau  Jeudi 21 janvier Jeudi 28 janvier aurelie.radde@rivieres-usses.com 

La ressource en eau  Jeudi 28 janvier Mardi 2 février pauline.chevassu_castrillon@rivieres-usses.com 

Les zones-humides  Mardi 2 février Jeudi 4 février  fanny.seyve@rivieres-usses.com 

Rivières 1 : hydromorphologie et 
continuité   

Jeudi 11 février Jeudi 11 février julie.aubert-moulin@rivieres-usses.com 

Rivières 2 : restauration et 
entretien  

Mardi 16 février Mardi 16 février julie.aubert-moulin@rivieres-usses.com 

Foncier Jeudi 25 février  Jeudi 25 février  fanny.seyve@rivieres-usses.com 

Observatoires de la rivière Mardi 2 mars Mardi 2 mars pauline.chevassu_castrillon@rivieres-usses.com 

Patrimoine lié à l’eau Jeudi 11 mars Jeudi 11 mars fanny.seyve@rivieres-usses.com 


